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Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,
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Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : A la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 20 juin 2021

La Chaux de Sainte-Croix 09  h 45 Culte «Ensemble», sous-région, journée des réfugiés.   
  T. Aubert.

Valeyres-sous-Rances 10  h 00 Culte. Y. Bourquin.

Lignerolle 10  h 00 Culte. Bénédiction des catéchumèmes. A. Gelin.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

1er et 3e dimanche du mois - Messe à 9 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

Société de tir sportif Misterdam 
Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2021

Mercredi 16.06 de 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

Mercredi 23.06 de 18 h 00 - 20 h 30
TIR FÉDÉRAL 

Mercredi 30.06 de 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

    JUILLET
Samedi 3 juillet  de 8 h 30 - 17 h 00

TIR FÉDÉRAL
Mercredi 14.07 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 28.07 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement

AOÛT
Mercredi 4.08 de 17 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Vendredi 6.08 de 15 h 00 - 20  h 30

Tir des Aiguilles
Samedi 7.08 de 8 h 00 - 17  h 30

Tir des Aiguilles
Mercredi 11.08 de 17 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Vendredi 13.08 de 15 h 00 - 20  h 30

Tir des Aiguilles
Mercredi 18.08 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 25.08 de 18 h 00 - 20 h 30

TIR MILITAIRE

SEPTEMBRE
Mercredi 1.09 de 17 h 30 à 20 h 00

Entraînement
Mercredi 8.09 de 17 h 30 à 20 h 00

Entraînement
Mercredi 15.09 de 17 h 30 à 20 h 00

Entraînement
Samedi 25.09 de 13 h 30 à 17 h 30

Entraînement

OCTOBRE
Samedi 2.10 de 13 h 30 à 17 h 30

Entraînement
Samedi 9.10 de 13 h 30 à 17 h 30

Entraînement
Samedi 16.10 de 13 h 30 à 17 h 30

Tir de clôture interne
Samedi 23.10 de 13 h 30 à 17 h 30

Tir de l’Amitié (avec Villars-sous-Yens)

Pendant la durée des tirs, il est formellement in-
terdit de pénétrer dans la zone dangereuse.  
La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.

Fermeture exceptionnelle 
des bureaux de l’administration 

communale et de la filiale postale
Nous vous informons que nos bureaux seront excep-
tionnellement fermés le:

jeudi 24 juin 2021 toute la journée
pour une journée de formation

Nous vous remercions d’en prendre bonne note et 
vous remercions pour votre compréhension.

Les préposés

Conseil communal
La dernière séance du Conseil communal pour la lé-

gislature 2016-2021 aura lieu le:
vendredi 25 juin 2021 à 19 h 30
à la salle des Fêtes de Baulmes

selon ordre du jour à paraître

Le bureau du Conseil

Visibilité et sécurité routière

En application des dispositions de la Loi sur les routes, 
la Municipalité rappelle aux propriétaires que les plan-
tations ne doivent pas compromettre la visibilité, ni 
gêner la circulation.

En bordure des voies publiques, aux croisées des 
routes, débouchés de chemins et tournants, les haies 
doivent être taillées périodiquement de façon à ne 
pas dépasser la hauteur de 1 m au-dessus de la chaus-
sée (règlement d’application de la Loi sur les routes).

Les branches qui dépassent les limites de propriété et 
peuvent gêner le passage des véhicules et des piétons 
doivent être coupées. Les signaux routiers doivent 
rester parfaitement visibles tout au long de l’année.

Le délai pour l’application des dispositions qui 
précèdent échoit au 15 juillet 2021.

Si ceux-ci n’étaient pas exécutés dans les dé-
lais, les travaux de taille nécessaires seront 
entrepris par l’équipe communale, sans aver-
tissement préalable et cela aux frais des pro-
priétaires.

La Municipalité

Destruction des plantes nuisibles

La Municipalité rappelle aux propriétaires et agricul-
teurs qu’ils ont l’obligation de détruire les chardons, la 
folle avoine et toutes les autres plantes nuisibles avant 
la formation de la graine.

La Municipalité

Fauchage des banquettes

Les propriétaires et agriculteurs ont également l’obli-
gation de faucher les banquettes ou bordures au droit 
de leur parcelle.

Ces travaux devront être exécutés avant le 15 juil-
let 2021, et s’étendent à l’entier du territoire 
communal.

La Municipalité



Mercredi 16 juin 2021 2

CHAMPVENT
www.champvent.ch

RANCES

VALEYRES
SOUS

RANCES

Conseil général - Convocation
Le Conseil général de Valeyres-sous-Rances est 
convoqué le:

jeudi 24 juin 2021 à 19 h 30
PARLEMENT VAUDOIS LAUSANNE

Ordre du jour:
1. Appel.
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Lecture et adoption du procès-verbal du 15 dé-

cembre 2020.
4. Assermentations.
5. Préavis N° 36/21 Bilan comptes de fonctionne-

ment 2020 et rapport de la Municipalité sur ges-
tion communale pour 2020.

6. Préavis N° 37/21 Règlement de Police. 
7. Communications des délégués aux associations 

intercommunales, de la commission de gestion et 
des finances.

8. Communications du président du Conseil général.
9. Communications de la Municipalité.
10. Divers et propositions individuelles.

Toutes les pièces relatives aux différents objets (pré-
avis municipaux, annexes et autres pièces) présen-
tées lors du Conseil général peuvent être consultées 
auprès du greffe municipal, aux heures d’ouverture 
du bureau, le lundi de 16 h 30 à 18 h 30 ou le jeudi de 
7 h 30 à 9 h 30 ou sur le site internet: www.valeyres-
sous-rances.ch - onglet «Autorité, vie politique»; Pré-
avis municipaux.

Les personnes désirant se faire assementer sont 
priées de s’annoncer au préalable auprès du pré-
sident, M. Dominique Streckeisen : 079 517 49 99 ou 
par mail: cgvaleyressousrances@sunrise.ch

Covid 19: Toutes les règles d’hygiène selon 
l’OFSP seront respectées.

des Serres 1, 1443 Essert-sous-Champvent
Promettant acquéreur: David Glauser, Habiter 
immobilier SA, 1400 Yverdon-les-Bains
Auteur des plans: David Glauser, architecte, Bu-
reau Arch-E Sàrl, avenue de Grandson 48, 1400 Yver-
don-les-Bains
Nature des travaux: Construction nouvelle
Description de l’ouvrage: Démolition du dépôt 
existant et construction de 2 bâtiments de 3 loge-
ments
Demande de dérogation: Art. III-8 RCPAPC, art. 
III-6 RCPAPC (en application art. 39 RLATC)

L’enquête publique de 30 jours est ouverte du 
16 juin 2021 au 15 juillet 2021.

Le dossier est déposé auprès du greffe municipal où 
il peut être consulté durant les heures d’ouverture du 
bureau ou sur rendez-vous.

La Municipalité

Autorisations
La Municipalité a autorisé:
•  Monsieur et Madame Sohayla et Slavisa Kikic à rem-

placer la haie existante par une palissade en bois de 
180 cm de hauteur, le long du trottoir, parcelle No 
534 à Peney.

• L’installation de bornes de charge pour véhicules 
électriques pour le compte de la Poste Suisse SA 
sur le BF 531 (propriété de Vuitebox SA, Nicolas 
Santos, Ted Santos),

• Monsieur Nicolas Santos à poser une pergola sur sa 
terrasse côté Sud-Est (parcelle No 531),

•  Monsieur Ted Santos à poser une pergola sur sa 
terrasse côté Sud-Ouest (parcelle No 531).

La Municipalité

Administration communale
Les bureaux de l’Administration communale seront 
fermés

lundi 21 juin 2021

Nous vous remercions de votre compréhension.

Greffe municipal

Poste au concours
La Commune de Rances met au concours le poste de:

boursier(ère) communal(e) 
et préposé(e) au contrôle des habitants, 

bureau des étrangers
à temps partiel (50 %)

Tâches: Tenue de la comptabilité de la Commune 
ainsi que des registres du contrôle des habitants 
Nous demandons:
- Nationalité suisse ou permis valable;
- CFC de comptable ou équivalent;
- Maîtrise des outils informatiques de gestion; 

(Axians-RUF serait un atout)
- Disponibilité, discrétion;
- Expérience d’un poste similaire souhaitée.
Nous offrons:
- Emploi stable;
- Souplesse dans l’organisation du travail.
Entrée en fonction: De suite ou à convenir
Tout renseignement complémentaire peut être de-
mandé auprès de Mme Marianne Lani, au bureau com-
munal: 024 459 20 41 ou par mail: bourse@rances.ch.
Les offres, accompagnées d’un extrait du casier judi-
ciaire et de l’office des poursuites ainsi que des do-

Rappel 
Destruction des plantes nuisibles

Nous rappelons que tous les locataires, propriétaires 
et agriculteurs, ont l’obligation de détruire, selon le 
Règlement sur la protection des végétaux 916.131.1, 
la folle avoine, les chardons et toute autre plante nui-
sible sur leurs parcelles. Ce travail doit avoir lieu avant 
la formation de la graine. Nous vous informons que 
tout contrevenant sera dénoncé.      
   La Municipalité

cuments usuels, sont à adresser jusqu’au 2 juillet 
2021 à: Municipalité de Rances, rue du Collège 2, 
1439 Rances.

La Municipalité

Nomination
Suite à la démission de la titulaire, la Municipalité in-
forme la population que

Madame Françoise Cachemaille
a été nommée au poste de secrétaire municipale. 
Elle entrera en fonction officiellement le 1er juillet 
2021.

La Municipalité

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

Demande 
de permis de construire (P)

CAMAC No: 201787
Compétence: M (Municipale)
Commune: Vuitebœuf
Lieu-dit et/ou adresse: Au Village
Coordonnées: 2532000 / 1184470
Parcelle No: 77
ECA No: 307
Propriétaires: PPE 77-3 Mader Eric, rue du Moulin 
Dessus 2, 1445 Vuitebœuf, PPE 77-1 Santos Anto-
nio et Paz, Les Charrières, 1445 Vuitebœuf, PPE 77-2 
Thévenaz Sophie, rue du Culaz 5, 1445 Vuitebœuf
Auteur des plans: Normann Piller, architecte, 
bureau d’architecture N. Piller, rue des Pâquières 9, 
1424 Champagne
Nature des travaux: Transformations
Description de l’ouvrage: Surélévation de la toi-
ture principale pour la pose d’isolation thermique. 
Modifications des velux et panneaux solaires en toi-
ture. Modifications des ouvertures en façades et 
d’un revêtement de façade Sud. Transformations 
intérieures. Mise en conformité de l’accès à l’appar-
tement des combles. Suppression de l’escalier exté-
rieur. Modification des aménagements extérieurs.

L’enquête publique de 30 jours est ouverte du 
16 juin 2021 au 15 juillet 2021.

Le dossier est déposé auprès du greffe municipal où 
il peut être consulté durant les heures d’ouverture du 
bureau ou sur rendez-vous.

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

CAMAC No: 202057
Compétence: ME (Municipale Etat)
Commune: Vuitebœuf
Lieu-dit et/ou adresse: Chemin du Moulin Dessus
Coordonnées: 2531910/1184460
Parcelles Nos: 39 et 40
ECA No: 16
Propriétaires: Franca et Alberto Sabatino, chemin 

BAULMES
www.baulmes.ch

Piscines
Nous rappelons que pour l’installation de piscines, il 
faut tenir compte des informations suivantes :

- Pas de demande d’autorisation pour une patau-
geoire jusqu’à 2 m3

- Demande d’autorisation avec signature des voisins 
pour une piscine démontable entre 2 m3 et 10 m3

- Au-delà de 10 m3, le demandeur devra établir une 
mise à l’enquête

- Le système de traitement et de pompe doit être 
indiqué sur la demande d’autorisation

- Si les voisins ne veulent pas signer, le demandeur 
devra établir une mise à l’enquête

La Municipalité
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SUSCÉVAZ LES CLÉES

Conseil général - Convocation
Le Conseil général est convoqué pour le:

mardi 22 juin 2021 à 20 h 00
en la salle communale

L’ordre du jour sera le suivant:
1. Appel.
2. Adoption de l’ordre du jour et du PV de la séance 

du 23 mars 2021.
3. Admissions - Démissions.
4. Assermentation d’un(e) nouveau(elle) Munici-

pal(e).
5. Règlement de Police amendé - retour du Canton, 

préavis N°44/2016-2021, rapport de la commis-
sion.

6. Comptes 2020, préavis municipal N°45/2016-
2021, rapport de la commission.

7. Gestion 2020, préavis municipal N°46/2016-
2021, rapport de la commission.

8. Communications municipales et du bureau.
9. Communications de la Comloc.
10. Propositions individuelles et divers.
11. Contre-appel.

Le bureau du Conseil

Suite en page 4

Conseil général - Convocation
Les citoyens et citoyennes de Suscévaz sont convo-
qués en assemblée le:

lundi 28 juin 2021 à 20 h 00 
à la grande salle de Mathod

Ordre du jour:
1. Appel.
2. Adoption du précédent procès-verbal.
3. Assermentation de nouveaux membres.
4. Communication du président.
5. Préavis de la Municipalité No 33/2016-2021: 

Comptes de la Commune 2020.
 a) Rapport de la commission de gestion.
 b) Décision.
6. Préavis de la Municipalité No 34/2016-2021: L’ar-

rêté d’imposition 2022.
 a) Rapport de la commission de gestion.
 b) Décision.
7. Préavis de la Municipalité No 35/2016-2021: La ré-

vision des statuts de l’Association intercommunale 
en matière de défense incendie et secours de la ré-
gion du Nord vaudois.

 a) Rapport de la commission.
 b) Décision.
8. Communications municipales
9. Interventions individuelles

Le bureau du Conseil

sanitaire  chauffage Système d’aspirateur
centralisé

Représentant régional

Tél. 024 441 53 01    •    079 206 98 56    •    LIGNEROLLE

FC BAULMES
Les membres sont convoqués à 

l’assemblée générale
le mercredi 23 juin 2021 à 20 h 00
à la buvette du stade Sous-Ville

Ordre du jour statutaire:
1. Accueil et liste de présence.
2. Rapport du comité et présentation des comptes.
3. Rapport des vérificateurs.
4. Démission du comité.
5. Election du comité.
6. Election des vérificateurs.
7. Divers.

VUGELLES
LA MOTHE

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Vugelles-La Mothe 
Compétence: (ME) Municipale Etat
CAMAC No: 201403
Parcelle No: 17
ECA N°: 112a 
Coordonnées (E/N): 2534235/1186230
Situation: Rue des Trois Fontaines 10
Nature des travaux: Transformation
Description de l’ouvrage: Réhabilitation d’une 
dépendance et création d’un appartement
Propriétaire, promettant, DDP: Beuret Marcel 
Auteur des plans: Mergel Bernhard, Mergel & 
Compagnons Sàrl
Demande de dérogation:  --
Particularités: Mise à l’enquête du degré de sensi-
bilité au bruit, de degré: 3

Enquête publique ouverte du 12.06.2021 au 
11.07.2021.

Le dossier est déposé au greffe et peut être consulté 
sur demande durant le délai d’enquête. 

Délai d’opposition: 12.07.2021

La Municipalité

L’ABERGEMENT

Autorisation municipale

Dans sa séance du 7 juin 2021, la Municipalité a auto-
risé les travaux suivants sur la parcelle N° 135:
Pose d’une structure tubulaire en acier cou-
verte par une bâche en plastique transpa-
rente sans fondation. Dimensions 7 m x 2.5 
m. Hauteur maximum de 2.5 m.
Requérant: Budnik Miroslaw, route des Vergers 16, 
1355 L’Abergement
Propriétaires: Jayet Lindy et Buffat Christophe, 
route des Vergers 16, 1355 L’Abergement.

Cet avis est affiché, pour information, aux piliers pu-
blics du 11 au 30 juin 2021.
 La Municipalité
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Ecrivain public

Lettres Retrouvées
Ria Matile
Chemin Sous-Bois 1 - 

1435 Essert-Pittet
077 452 80 19
lettres.retrouvees@gmail.com

N’hésitez pas à me contacter !
Dans votre région, votre écrivain public…
… prépare votre courrier, discours ou 

poème;
… corrige votre document ou le réécrit;
… prend en charge à domicile votre 

secrétariat ou facturation.

J’ai le regret d’informer ma clientèle que le Café 
du Jura devra rester fermé pour une durée 

indéterminée pour raison de santé.

Merci de votre compréhension.

Je vous souhaite un bel été et vous dis à bientôt.

Christiane Riedo

Laurent Bader
Récupération de fers et métaux

Route d'Yverdon 3 - 1445 VUITEBŒUF
Tél: +41 24 459 25 75
laurent.bader@badermetaux.ch

www.badermetaux.ch

ORGES

Convocation 
à la dernière séance du Conseil 

général 2016-2021

Les membres du Conseil général sont convoqués en 
séance ordinaire le:

jeudi 24 juin 2021 à 20 h 00
à la grande salle du Battoir

L’ordre du jour sera le suivant: 
1. Appel et adoption de l’ordre du jour.
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 18 no-

vembre 2020.
3. Assermentation(s), démission(s).
4. Communications du président du Conseil.
5. Communications de la Municipalité.
6. Assermentation d’un membre de la commission 

de gestion (2021-2026).
7. Assermentation du syndic (2021-2026).
8. Préavis N° 01-2021:
 Demande d’un crédit d’investissement de Fr. 

52’150.– pour la rénovation de l’éclairage public, 
rapport de la commission de gestion, débat et dé-
cision.

9. Préavis N° 02-2021:
 Révision des statuts de l’Association intercommu-

nale en matière de défense incendie et secours de 
la région du Nord vaudois, rapport de la commis-
sion de gestion, débat et décision.

10. Préavis N° 03-2021:
 Arrêté d’imposition 2022, rapport de la commis-

sion de gestion, débat et décision,
11. Préavis N° 04-2021
 Comptes 2020, rapport de la commission de ges-

tion, débat et décision.
12. Remerciements.
13. Interventions individuelles et divers.

Le bureau du Conseil


